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PROCES VERBAL DEL' ASSEMBLEE GENERALE 25 mars 2019 
Le 25 mars 2019 se sont réunis en Assemblée Générale les Copropriétaires de la Prédina 1 sur convocations 
individuelles, distribuées par les représentants d'îlots, membres du Conseil Syndical et par lettres 
recommandées pour les non-résidents, les absents après plusieurs passages au domicile et les 
copropriétaires réfractaires au passage des représentants d'ilots, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant: 

- 01 Election du Président et du Secrétaire d'assemblée (2 copropriétaires parmi l'assemblée). 
- 02 Information et Vote pour la rétrocession à la Commune: Voirie- Espaces Verts- Eclairage extérieur-

Arrosage. Les Pinèdes ne sont pas concernées par la rétrocession. 
- 03 Bilan d'activités 2018. 
- 04 Appel à candidatures pour renforcer le Conseil Syndical. 
- 05 Vote du fond de réserve par lots. 
- 06 Rapport de la Commission Conh·ôle des Comptes. 
- 07 Approbation des comptes 2018 et du budget prévisionnel 2019 (documents joints à la convocation) 
- 08 Election des membres de la Commission Contrôle des Comptes. 
- 09 Questions diverses. 

1 - ELECTION DU BUREAU DEL' ASSEMBLEE. 
Président d' Assemblée: Mr OLIVE Guy 
Bureaud' Assemblée élu à l'unanimité. 

Secrétaire/ Assesseur : Mr COIT A PatTick 

Le bureau ainsi formé constate que l'Assemblée Générale a été régulièrement convoquée. Il résulte des 
feuilles de présence ce1tifiées sincères et véritables par le bureau de l'assemblée que les : 
Présents ou représentés forment un total de : 90 954 millièmes soit 268 copropriétaires 
Les absents 9046 millièmes soit 26 copropriétaires 
Mme FLEURY, Présidente du Syndicat Coopératif déclare la séance ouve1te. ,. 

2 - INFORMATION ET VOTE RETROCESSION PARTIES COMMUNES A LA COMMUNE. (Les 
Pinèdes ne sont pas concernées) : 
La rétrocession concerne les parties communes (voirie, réseau eau, électricité, espaces verts, divers réseaux) sans 

aucun changement de la destination de l'immeuble. Les Pinèdes ne sont pas concernées par la rétrocession et 
conformément à noh·e règlement de Copropriété page 76 paragraphe C « Décisions exlrnordinaires » : cette décision 
est prise à la majorité des membres de la collectivité de tous les copropriétaires représentant au moins les trois/quart 

des voix. Soit 221 Copropriétaires sur 294. Nous sommes 268 copropriétaires présents et représentés, le vote est 
donc possible. Pomquoi la rétrocession ?_Même s'il y a eu des tentatives de rétrocession dans les années 70 et 80, 
celle-ci n'ont pas abouti faute de quorum. Pour tenir compte du souhait de la majorité des Copropriétaires, le Syndic 

a mené des négociations avec la Mairie pour la prise en charge en l' état et en nous laissant propriétaires des pinèdes 

jouxtant notre copropriété Si on ne rétrocède pas. nos charges risquent d'augmenter de manière conséquente: Nos 

. équipements deviennent vétustes. n s'agira, en effet de plusieurs dizaines milliers d'euros représentant: - l'entretien 

des voiries voir parfois la réhabilitation complète (placettes, routes, h·ottoirs, chemins, équipements . .. )- l'entretien des 
réseaux d'eau -Consommation eau d'aiTosage pour les espaces verts- Entretien du réseau électrique extérieur 
(lampadaires)- Consommation de l'électricité pour éclairage extérieur.- Entretien des espaces verts- Divers travaux 
(muret, pose arceaux, désherbage, passage de la balayeuse, pose panneaux de signalisation, pose ralentisseurs, ... ect). 

Pour exemple, dans une copropriété d'Istres, suite à la remise en état de la voirie du côté de son bâtiment, une 

copropriétaire a vu ses charges annuelles augmenter de 3 400 €. Il convient vraiment de nous débarrasser de ses 

parties communes qui vont représenter un gouffre financier que nous ne pounons pas assumer. Lorsque la Mairie 

accepte cette intégration dans le domaine public et après délibération du Conseil Municipal, elle prend à sa charge tous 

les frais à venir d'entretien, de réparation et de réfection des voies et réseaux. Le transfert de propriété est ensuite 

ettectué par acte notarié. 

Nous resterons toujours en Copropriété et le règlement de copropriété sera toujours applicable. 

Pour les Services de Police rien ne change que ce soit de secteur privé ou public, les règles de cÙ"culation, 

stationnement, sécurité, épaves . ... restent les mêmes. 



Coût de cette opération : Il faut provisionner des frais de notaire et d'arpentage. Cofit estimatif: 

Frais de Notaire : dossier suivi par Maître TOULOUSE Bernard, Notaire à Istres, 10 bd Jean-Marie L'huilier : 

12 000 € TTC comprenant les consultations juridiques et fiscales (établissement de l'acte, vérifications, dossier 

administratif, notifications aux 294 copropriétaires, formalités préalables et postérieures, enregistrement, mise en 

conformité du règlement et du descriptif, publication foncière, archivage numérisé des actes, actes publiés au fichier 

immobilier, taxe Hypothécaire, mise à jour des sections cadastrales pour l' immatriculation de la copropriété). 
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Frais d'arpentage : Une mise en concurrence a été diligentée par le Conseil Syndical. 2 géomètres ont répondu à 

notre demande de devis : le Cabinet Micheletti à Istres et le Cabinet Castigli à Fos : Retenu le Cabinet Micheletti, 

immeuble le Vauranne à Istres car moins cher. 14 700 € TTC comprenant le levé des lieux des emprises des espaces 
communs, établissement du plan, application du plan parcellaire, calculs des surfaces, document d'arpentage, 

fourniture des fichiers informatiques et fournitures 3 exemplaires papiers du plan, le suivi de l'enregistrement au 

Cadastre : Soit un total de : 26 700 €. Si accord de l' AG un montant de l 0 000 €pourrait être financé par la réserve 

soit un solde de 16 700 €. Ce qui représente approximativement entre 44 €pour le pavillon le+ petit (260 millièmes) 

et 78 €pour le pavillon le plus grand (471 millièmes). Soit une moyenne approximative de 61 €.Cet appel de charges 

exceptionnel pourra se faire à partir du dernier trimestre de l'année et en fonction de l'avancement des étapes 
a<lminislrnlives. U s'agit d'un investissement minime par rappo1t aux frais que nous aurions à supporter si on prenait 

en charge toutes les interventions. 

Questions de l'Assemblée : Mr Olive: La Mairie ne peut-elle pas prendre en charge les frais de notaire? La 

demande a été faite par le Syndic, malheureusement non car si cela est fait pour notre Copropriété, il faudrait le faire 

pour toutes les autres. 

Mme Maisonneuve: Pourquoi la nécessité de rétrocéder maintenant ? Pour éviter de gros frais à l'avenir. 

Mme Bruvel: de111ande s'il y a un risque de rétrocéder les Pinèdes et évoque la petite parcelle de pinède derrière son 
pav;//on aux Pive/les ?_Celle-ci appattient à un propriétaire privé dont on ne retrouve pas la trace depuis des dizaines 

d'années. 

Mr Olive: Pourquoi 11 y- a- 1-il pas d'élus celle année à notre Assemblée qui vote la question importante de la 

rétrocession ? La présidente rappelle que les élus se sont excusés car ils sont présents auprès de la famille du jeune 

lstréen décédé ce jour. 

Mr Maggi: Notre Antenne Collective est-elle concernée par la rétrocession . ? Il s'agit d'un passage dans le réseau 

télécom. L'entretien devrait toujours nous incomber mais la question sera approfondie avec la Mairie. 

Mr Grégoire, Trésorier rappelle qu'il conviendra de reconstituer le fond de réserve. Le Syndic précise que ce fond de 

réserve par lot sett à pallier aux éventuels frais exceptionnels et que les modalités de reconstitution devront être 

confonnes à la loi Elan, seront débattues en Conseil Syndical et présentées avec le Budget Prévisionnel 2020. Aucune 

objection de l'Assemblée. 

Vote : Pour à l'unanimité des Présents et Représentés : pour la rétrocession des parties communes sauf 

pinèdes à la Mairie, pour le financement d'une partie de l'opération soit 10 000 €sur le fond de réserve de la 

Copropriété, pour un Appel de charges exceptionnel à partir du dernier Trimestre 2019 et en fonction de 

!'avancé administrative du dossier. 

3- BILAN D'ACTIVITES 2018 : 

A) ADMINISTRATION: 
Réunions du conseil syndical, Courriers administratifs (notaires, entreprises, administrations, non 
résidents, copropriétaires, Trésorerie: tenue des comptes Suivi des litiges Copropriétaires . .,... Notaires : 10 
ventes (+2 en cours) et 04 suivis d'actes de partages anticipés, actes de succession et partage de 
conununauté. La Présidente rappelle que l'acte de succession ou de liquidation d'indivision ou le partage de 



commW1auté en cas de divorce ou séparation sont obligatoire pour la mise à jour du listing des 
copropriétaires. 
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Bienvenue aux nouveaux copropriétaires : Mmes et Mrs CYRIL AGIUS (Merles)- FABRICE TERRAS (Pivettes) -

PASCAL BOLDRINI (Grives) -NICOLAS CARLETTO (Salles)- BORIS PIERRAIN (Alouette)- BRUNO PASTEUR 

(Pétouses)-THIERRY BESSON (Pétouses)- BERNARD VIART/HELENE NUEZ (Pivettes). THIERRY CATHERINE/MYRIAM 
YOUSFI (Tourdres).OLIVIER GARDE/SEVERINE SCALESI (Merles) 

..... Renouvellement annuel de l'immatriculation de la Copropriété : obligatoire et indispensable lors des 
ventes avec la fiche synthétique de la copropriété . 

..... Constitution du Dossier RGPD : 
Il s'agit du Règlement Général pour la Protection des Données et désigne la dernière directive europée1me 

concernant les données personnelles, publiée en 2016 et devant entrer en application dans les états membres 
le 25 mai 2018. Présentation sur diaporama des 09 activités du Syndicat Coopératif impliquant le traitement 
des données personnelles des Copropriétaires . 

..... Convention de partenariat avec le CIQ de la Prédina : 
Il est apparu nécessaire au Syndic de conclure avec la Copropriété, une convention de partenariat, à titre 
gratuit, concernant les actions citoyennes menées par le CIQ dans le lotissement afin d'éviter toutes 
éventuelles contestations d'un quelconque copropriétaire de la Prédina let de ne pas engager la 
responsabilité du Syndicat Coopératif de la Prédina l en cas de litiges, d'accidents ou d'incidents. 
La Convention a été signée le 16 juin 2018 

B) COMMISSION COMMUNICATION: 
Un site internet est en cours de construction. Vous y trouverez très prochainement le règlement de la 
copropriété, le contrat d'assurance et les journaux. Mail de la copropriété 

C) COMMISSION TRA VAUX PARTIES COMMUNES, ESPACES VERTS, DROITS ET 
OBLIGATIONS: Animateur FABIEN FLORKOWSI. 

Les actions des membres de la Commission en collaboration avec les services techniques de la Mairie ont 
po11é sur: 
Les Travaux réalisés :- La réfection de l'abri conteneurs rue des Piveltes.- La création de 2 ralentisseurs rue 
des Pétouses- La création de places de stationnement aux Cardalines (face aux pavillons des riverains)- La 
réhabilitation des réseaux d'eaux aux Cardalines et Pétouses.- La maintenance des boitiers communs 
(téléphone, télé, edf.. .) - La pose d'arceaux supplémentaires traverse des Vanneaux.- Elagage d 'un cyprès 
me des Pivettes.- Le débroussaillage des Pinèdes et élagage d'arbres.- Suite à la réfection du terrain de 
boules aux Salles demande à la Mairie suite à plusieurs doléances des riverains de ne pas poser de bancs ni 
éclairage pour éviter toutes nuisances. - Nettoyage des Avaloirs de tout le lotissement. 

Les Travaux en cours d'étude: 
- Reprise de caniveau et escaliers près des écoles.- Remise en état jardinière et enlèvement d'arbres impasse 
des Merles- Reprise des enrobés des placettes et trottoirs.- Relance à Suez pour des Plaques abimées -
Affaissement regards, tabourets siphoïdes et disconnecteurs sans un entretien régulier pour en préserver les 
qualités fonctionnelles, reflux des eaux usées et pluviales provoquant des odeurs nauséabondes à l'intérieur 
des habitations, présence de parasites (cafards, rats)- Relance pour le réaménagement du parking rue des 
Pétouses (à côté tri sélectif)- Relance pour mise en enrobé du chemin piétonnier Roitelets/Pétouses. 
- Le muret pour éviter la circulation des scooters a été détruit : la reconstruction ou la pose d'arceaux ne 
potmont être réalisées à ce jour faute de pouvoir trouver un compromis avec les riverains concernés- Le 
rafraichissement de la peinture des noms de rue de la Copropriété.- Entretien courant des Espaces Verts et 
petits travaux de maçom1erie.- Remplacement de lampadaires ou déplacement (rue des Pivettes et Traverse 
des Vanneaux. 
D) DROITS ET OBLIGATIONS DES COPROPRIETAIRES: 



Entretien pour la plus-value de notre Copropriété : nous vous rappelons le règlement de copropriété 
pages 41 à 4 7 « Droits et obligations des copropriétaires » qui nous oblige : à l'entretien de nos parties 
paities conununes ... ) 
Urbanisme : nous vous rappelons que toutes constructions, modifications, extensions sont illégales dans la 
copropriété et sont sous l'entière responsabilité du copropriétaire concerné. 
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Numéros utiles: Allo Quiétude au N°0800 126 756 pour les actes d'incivilités, troubles de voisinage, Allo 
Travaux au 0800 373 373 pour les menues réparations sur la voie publique, espaces ve1ts, nettoiement, 
éclairage publique ... Service Enlèvement Végétaux au 0800 800 424. 
2 Déchetteries à disposition sur Istres et Entressen. 

E) COMMISSION ANTENNE COLLECTIVE : Animatrice JULIA DEMETZ. 
En cas de panne du réseau Antenne, vous pouvez appeler au 09 86 27 37 96. 
Arrivée de la fibre dans notre Copropriété (actuellement par Orange et étendu dans quelques mois aux autres 
opérateurs. Chaque copropriétaire pourra en faire la demande individuellement). Mme Demetz précise que 
le Syndic n'a pas compétence ni pom la mise en place de la fibre, ni l'entretien. Ceci incombe aux 
fournisseurs d'accès. 
Un grand bravo pour la disponibilité de Mme Demetz, en juin 2018, pour la panne générée sur le réseau de 
télédistribution pendant les travaux avenue des Cardalines. 

4) APPEL à CANDIDATURES POUR RENFORCER LE CONSEIL SYNDICAL : 
Aujourd'hui constitué de 17 membres bénévoles et 5 membres contrôle des comptes. Applaudissement de 
l' Assemblée pour le travail bénévole accompli. 
Un membre démissionnaire : Mr Cabanié François. 
8 Nouveaux Membres : Mmes Boldrini Magali, Dourgian Claudette, Florkowski Tatiana, Ortu Albine 
et Mrs Chérif Patrick, Cotta Patrick, Groizeleau Hervé, Maggi Jean-Claude. 
Elus à l'unanimité des Présents à!' Assemblée. 
Le Syndic et le Conseil Syndical sont ainsi constitués de 24 
membres. 

5) VOTE DU FOND DE RESERVE PAR LOT: 
Il s'agit de voter la réserve financière par lot (et non par copropriétaire pour faciliter les démarches 

financières en cas de vente). Pour à l'unanimité des Présents et des Représentés. 

6) RAPPORT DE LA COMMISSION CONTROLE DES COMPTES 2018 : Lecture 
par : Mr Anselmino Lucien. Les Commissaire aux comptes ce11ifient, suite à leur contrôle du 08/02/2019 
que les comptes annuels sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé. lis ont remercié tous les membres du Conseil Syndical pour le temps consacré à la bo1rne 
gestion de la Copropriété. 

7) APPROBATION DU BILAN FINANCIER 2018 ET VOTE DU BUDGET 
PREVISIONNEL 2019 : 
Trésorier Mr Grégoire Daniel. Les documents ont été joints à la convocation del' AG. 
Questionnement de Mr Olive pour la provision pour le débroussaillage pinèdes qui a été réalisé par la 
Mairie. Il s'agit d'une écriture comptable pour transférer le crédit sur l'année suivante. La Présidente précise 
que l' intervention de la Mairie peut-être aléatoire d'où la nécessité de la provision. 
Quitus est donné au Syndic et Conseil Syndical. Pour à l'unanimité des présents et représentés pour le Bilan 
Financier 2018 et le Budget Prévisionnel 2019. 

8) ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION CONTROLE DES 
COMPTES: 
Cette commission est constituée de 9 copropriétaires : Mme Maggi et Mrs Valdes, Anselmino, 
Lorenzi, Giraud, Florkowski, Audoux, Maggi, Vertueux. 




